Sidaction



Arrêté des comptes d’emploi final de l’Aide aux équipes
Référence :

Responsable scientifique :

Organisme gestionnaire et contact :

	Types d'emplois
	
	Budget accordé
	
	Budget dépensé

	Pour chaque ligne budgétaire du fonctionnement, pour le personnel ou pour l’équipement  toute modification du budget fixé initialement pour le Projet doit faire l’objet d’un courrier explicatif joint au présent arrêté. (1)

	

	Fonctionnement (joindre la liste des factures en tenant compte de la répartition par lignes budgétaires)
	
	
	
	

	Petit matériel et produit de laboratoire
	
	
	
	

	Traitement des échantillons cliniques et des données
	
	
	
	

	Frais de services communs
	
	
	
	

	Missions (Joindre les pièces justificatives et la liste des missions)
	
	
	
	

	Frais administratifs
	
	
	
	

	TOTAL
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Equipement de plus de 5000 F/800 € à l’unité (joindre les factures)
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	TOTAL
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Personnel (joindre le ou les attestation(s) de travail)
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	TOTAL
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Frais de gestion (……%)
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	TOTAL
	
	
	
	


Responsable scientifique du projet, 
Fait à …………………..…, le …………..

 Signature originale


Je soussigné(e) ……………………………… … certifie l’exactitude des renseignements portés sur ce document.

Fait à ……………..………, le ………………..

Cachet de l’organisme gestionnaire

          

Signature originale de l’Agent comptable 

Avec mention “Certifié Conforme aux Comptes Clos”
0
(1) RAPPEL : Toute modification budgétaire par rapport au budget validé initialement par Sidaction doit faire l’objet d’un accord préalable de modification auprès de Sidaction. A défaut, Sidaction se réserve le droit de demander la restitution des sommes en cause auprès de l’organisme gestionnaire.

